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Confidentialité des comptes : précisions sur
la date de la demande et les sociétés
concernées

La déclaration de confidentialité des comptes annuels doit être effectuée au moment du dépôt
des comptes au greffe. Par ailleurs, selon l’ANSA, ni les sociétés contrôlantes ni les sociétés
contrôlées faisant partie d’un groupe ne peuvent bénéficier de la confidentialité d’une partie de
leurs comptes.

Lors du dépôt de leurs comptes annuels au greffe, les micro-entreprises peuvent déclarer que leurs
comptes ne seront pas rendus publics. Lors de ce même dépôt, les petites entreprises peuvent bénéficier
de la confidentialité de leur compte de résultat et les moyennes entreprises peuvent demander que ne
soit rendue publique qu’une présentation simplifiée de leur bilan et de leur annexe. Ces facultés sont
toutefois exclues pour certaines sociétés (C. com., art. L. 232-25, al. 1 à 3).

Ces dérogations à la publicité des comptes sociaux ont récemment fait l’objet d’éclaircissements. D’une
part, la cour d’appel de Paris a précisé la date à laquelle la demande de confidentialité doit être formulée
(CA Paris, ch. 5-8, 6 juin 2023, n° 23/00062). D’autre part, l’Association nationale des sociétés par actions
(ANSA) a pris position sur l’application ou non de la dérogation aux sociétés contrôlées d’un groupe
(ANSA, Comité juridique, 5 avr. 2023, n° 23-020).

La confidentialité des comptes ne peut être demandée après leur dépôt au greffe

Une société par actions simplifiée (SAS) saisit le juge commis à la surveillance du Registre du commerce
et  des  sociétés  (RCS)  d’une  demande  tendant  à  rendre  confidentiels  ses  comptes  de  résultat  des
exercices 2017, 2020 et 2021.

A l’appui de sa demande, la SAS fait valoir qu’elle peut, en tant que petite entreprise, prétendre déroger
à l’obligation de publication annuelle de ses documents comptables, moyennant la réalisation d’une
déclaration de confidentialité.

Le juge commis à la surveillance du RCS rejette sa demande pour les motifs suivants :

la déclaration de confidentialité doit être effectuée concomitamment au dépôt des comptes ;
la loi ne prévoit pas de faculté de révocation de l’option dès lors qu’elle est prise ;
la SAS n’ayant pas, au moment du dépôt des comptes, procédé à la déclaration de
confidentialité, ses comptes ont d’ores et déjà été portés à la connaissance du public.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


23 juillet 2024 |

Ecrit par le 23 juillet 2024

https://echodumardi.com/tag/juridictions-commerciales/   2/22

La SAS interjette appel en soutenant que la loi ne prévoit aucune limite à la possibilité de rendre les
comptes confidentiels postérieurement à leur dépôt et à leur publication.

Le ministère public ne retient pas cette argumentation et considère que la confidentialité des comptes
doit être demandée lors de leur dépôt au greffe.

Dans un arrêt du 6 juin 2023, la cour d’appel de Paris confirme l’ordonnance du juge chargé de la
surveillance du RCS (CA Paris, ch. 5-8, 6 juin 2023, n° 23/00062). Selon les juges du fond, l’article
L. 232-25, alinéa 2 du code de commerce prévoit expressément que la déclaration de confidentialité des
comptes annuels doit s’effectuer « lors » du dépôt au greffe de ces comptes, c’est-à-dire concomitamment
à ce dépôt. La cour précise qu’aucune disposition législative ou réglementaire ne permet de différer dans
le temps la déclaration de confidentialité ; celle-ci ne peut donc pas être effectuée postérieurement au
dépôt du compte de résultat.

Remarque : qu’il s’agisse de la confidentialité des comptes annuels pour les micro-entreprises, de la
confidentialité du compte de résultat pour les petites entreprises ou de la publicité simplifiée du bilan et
de l’annexe pour les moyennes entreprises, l’article L. 232-25 du code de commerce précise, dans chaque
cas, que la demande de la société doit être effectuée « lors » du dépôt des comptes annuels au greffe
prévu aux articles L. 232-21 à L. 232-23 du même code (C. com., art. L. 232-25, al. 1 à 3). Par une
interprétation stricte des textes, les juges du fond en déduisent que toute confidentialité demandée
concernant des comptes d’ores et déjà déposés ne peut être accordée.

Dans son appel, la SAS faisait également valoir que le rejet de sa demande de confidentialité porte
atteinte  à  la  liberté  d’entreprendre  de  manière  injustifiée  en  ce  qu’elle  la  prive  d’un  avantage
concurrentiel légitime. La cour d’appel écarte cet argument : « il ne saurait être sérieusement soutenu
que le fait de ne pas permettre de rendre confidentielle a posteriori une information rendue publique […]
constitue une atteinte illégitime ou disproportionnée à la substance même de la liberté d’entreprise ou au
principe de libre concurrence, principes devant être conciliés avec l’objectif légitime de transparence de
la vie des affaires ».

Les  sociétés  «  contrôlées  »  appartenant  à  un  groupe  peuvent-elles  bénéficier  de  la
confidentialité des comptes ?

Les sociétés appartenant à un groupe, au sens de l’article L. 233-16 du code de commerce, ne peuvent
bénéficier  ni  de la  confidentialité  de leur compte de résultat  ni  de la  publicité  d’une présentation
simplifiée de leur bilan et de leur annexe (C. com., art. L. 232-25, al. 2 et 3).

Pour  rappel,  l’article  L.  233-16  précité  impose  aux  sociétés  commerciales  d’établir  des  comptes
consolidés et un rapport sur la gestion du groupe dès lors qu’elles contrôlent de manière exclusive ou
conjointe une ou plusieurs autres entreprises dans des conditions définies par ledit article.

Afin de déterminer si les filiales contrôlées peuvent bénéficier de la confidentialité des comptes, l’ANSA
s’est interrogée sur la notion de « sociétés appartenant à un groupe, au sens de l’article L. 233-16, (…) ».
Deux interprétations sont envisagées :
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l’une selon laquelle la notion vise l’ensemble des sociétés du périmètre de consolidation, étant
précisé que si le législateur avait voulu permettre aux filiales de bénéficier de la confidentialité
de leurs comptes, il l’aurait mentionné expressément ;
l’autre selon laquelle la notion ne vise que la société contrôlante et non les sociétés contrôlées.
La directive 2013/34/UE, dont est issue la dérogation, prévoit l’allègement des obligations en
matière de comptes annuels de toute société qui appartient à un groupe établissant des
comptes consolidés. Dès lors, si les comptes consolidés du groupe sont établis par la société
contrôlante, il n’est plus indispensable que les sociétés contrôlées publient, elles aussi,
individuellement l’intégralité de leurs comptes annuels.

L’ANSA tranche en faveur d’une interprétation littérale de l’article L. 232-25 du code de commerce : la
notion de « sociétés appartenant à un groupe, au sens de l’article L. 233-16, (…) » englobe toutes les
sociétés faisant partie du même groupe, incluant donc les sociétés contrôlantes et les sociétés contrôlées
(ANSA, Comité juridique, 5 avr. 2023, n° 23-020).

L’ANSA précise que l’option offerte par la directive 2013/34/UE d’exclure de la dérogation les seules
sociétés contrôlantes établissant des comptes consolidés n’a pas été mise en œuvre par le législateur
français. Elle propose, à ce titre, un amendement transposant cette option.

Alexandra Pham-Ngoc, Dictionnaire Permanent Droit des affaires.

Éditions Législatives – www.elnet.fr
Article extrait du Bulletin d’actualité des greffiers des tribunaux de commerce n° 176, juillet
2023 : www.cngtc.fr

Le Registre des sûretés mobilières au service
de l’économie nationale

Depuis le 1 er  janvier 2023, le Registre des sûretés mobilières et autres opérations connexes
(RSM) est pleinement entré en vigueur et le portail national, institué sous la responsabilité du
CNGTC et accessible sur internet à l’adresse : https://suretesmobilieres.fr/rechercheParSiren,
permet la consultation des informations inscrites dans les différents RSM tenus localement par
chaque greffier de tribunal de commerce.

Le 1er janvier 2023 restera une date importante pour les praticiens du droit des sûretés. Il s’agit de la

http://www.elnet.fr/
https://suretesmobilieres.fr/rechercheParSiren
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pleine entrée en vigueur du Registre des sûretés mobilières et autres opérations connexes (RSM), pour
toutes les inscriptions autres que celles d’hypothèques maritimes et des actes de saisie de navires, à
l’exclusion de celles et ceux portant sur des navires enregistrés au Registre international français, pour
lesquelles l’entrée en vigueur était préalablement fixée au 1 er  janvier 2022.

Le décret n° 2021-1887 du 29 décembre 2021 a codifié les dispositions relatives au RSM aux articles
R. 521-1 à R. 521-34 du code de commerce, au sein du titre II (Des garanties) du livre V (Des effets de
commerce et des garanties).

Un prochain décret, à paraître, viendra compléter ce décret du 29 décembre 2021 relatif au RSM. Il
enrichira  la  liste  des  sûretés  mobilières  devant  faire  l’objet  d’une  inscription  audit  registre  mais
également modifiera et corrigera certains points du dispositif RSM actuel, notamment afin de régler les
modalités de transfert au RSM du stock des inscriptions prises antérieurement au 1 er  janvier 2023.

Remarque : un Guide des formalités des sûretés mobilières et autres opérations connexes inscrites au
greffe du tribunal de commerce, rédigé par Vincent Doucède, Pascal Etain, Dominique Da, va être publié
par les éditions Dalloz au cours de l’été 2023.

Nouvelle mission des greffiers
La réforme du droit des sûretés mobilières contient deux innovations juridiques marquantes, à savoir
l’institution d’un RSM au niveau de chaque greffe et la création,  sous la responsabilité du Conseil
national des greffiers des tribunaux de commerce (CNGTC), d’un portail national accessible par le réseau
internet permettant la consultation des informations inscrites dans les différents RSM tenus localement
par chaque greffier (C. com., art. R. 521-1, al. 1 er ).

Cette « fusée à deux étages », très justement décrite par Thierry Favario (v. BAG 160, « Le Registre des
sûretés mobilières : un nouveau défi pour la profession », p. 2) sera d’une grande utilité notamment dans
le cadre de la prévention des difficultés des entreprises régie par le livre VI du code de commerce. En
effet, en cas de transferts de siège social successifs, il était assez difficile d’accéder immédiatement à
l’ensemble des sûretés inscrites dans les différents registres,  sauf à requérir l’état des inscriptions
auprès des différents greffiers ayant procédé à l’immatriculation au RCS.

● Institution d’un RSM au niveau de chaque greffe
L’objet de ce RSM, institué au niveau de chaque greffe compétent dans les conditions définies par
l’article R. 521-5 du code de commerce, est de centraliser l’inscription de 16 sûretés et opérations
connexes énumérées par l’article R. 521-2 du même code.

● Création d’un portail national sous la responsabilité du CNGTC
Le portail national accessible par le réseau internet permettant la consultation des informations inscrites
dans les RSM tenus localement par chaque greffier, institué sous la responsabilité du CNGTC, a été
conçu dans des délais très brefs, livré dans les délais assignés et il fonctionne.

Il est accessible via le site internet du CNGTC (https://www.cngtc.fr) ou directement à l’adresse url
suivante : https://suretesmobilieres.fr/rechercheParSiren.

https://www.cngtc.fr
https://suretesmobilieres.fr/rechercheParSiren
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L’accès libre à ces informations soulève de nombreuses questions, notamment au regard de la protection
du secret des affaires ou du droit à la protection de la vie privée. Il est en revanche indiscutable que ce
portail national améliorera le rôle essentiel des tribunaux de commerce dans la prévention des difficultés
des entreprises et l’analyse de la consistance du patrimoine de ces dernières.

Les greffiers des tribunaux de commerce, teneurs du RSM, accompagneront cette importante réforme du
droit des sûretés et notamment celle de l’article 1175 du code civil (C. civ., art. 1175, mod. par Ord.
n° 2021-1192, 15 sept. 2021), laquelle permet désormais de conclure l’ensemble des sûretés par voie
électronique alors qu’auparavant, les sûretés personnelles ou réelles ne pouvaient être conclues selon
cette voie sauf si les actes étaient passés par une personne pour les besoins de sa profession.

Infogreffe sera en 2023 au cœur du nouveau dispositif en facilitant la constitution, la publicité et le suivi
des sûretés. Une interaction avec les informations relatives à la publicité des difficultés des entreprises
sera également proposée afin de permettre aux créanciers d’améliorer leur situation dans un contexte
économique toujours plus tendu.

Avec ce nouveau service, le créancier sera plus réactif dans les actions à mener, notamment dans la
sécurisation et le recouvrement de ses créances.

Sûretés concernées
● 16 sûretés et opérations connexes
Le RSM, institué  au niveau de chaque greffe,  centralise  l’inscription des  16 sûretés  et  opérations
connexes suivantes (C. com., art. R. 521-2) :

des gages sans dépossession, à l’exception des gages mentionnés au second alinéa de l’article
2338 du code civil ;
des nantissements conventionnels de parts de sociétés civiles, de société à responsabilité
limitée et de société en nom collectif ;
du privilège du vendeur de fonds de commerce ;
du nantissement (conventionnel et judiciaire) du fonds de commerce ;
les déclarations de créances en application de l’article L. 141-22 du code de commerce ;
des hypothèques maritimes, à l’exclusion de celles qui portent sur les navires enregistrés au
registre mentionné à l’article L. 5611-1 du code des transports ;
des actes de saisie sur les navires, à l’exclusion de ceux qui portent sur les navires enregistrés
au registre mentionné à l’article L. 5611-1 du code des transports ;
de tout acte ou jugement translatif, constitutif ou déclaratif de propriété ou de droits réels
portant sur un bateau au sens de l’article L. 4111-1 du code des transports ;
des hypothèques fluviales ;
des actes de saisie de bateaux ;

Parmi les mesures d’inaliénabilité  décidées par le  tribunal  en application des articles L.  626-14 et
L. 642-10 du code de commerce, de celles qui, le cas échéant, portent sur un bien ayant préalablement
fait l’objet d’une inscription au présent registre conformément aux dispositions du premier alinéa des
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articles R. 626-25 et R. 642-12 du même code ou, à défaut, de celles pour lesquelles les débiteurs sont
inscrits au Registre du commerce et des sociétés (RCS) ainsi que de celles qui portent sur des biens
d’équipement en application des articles R. 626-26 et R. 642-13 du même code ;

des contrats portant sur un bien qui ont fait l’objet d’une publicité, conformément aux
dispositions de l’article L. 624-10 du code de commerce et dans les conditions fixées par
l’article R. 624-15 du même code (contrats de location et clauses de réserve de propriété en
matière mobilière) ;
du privilège du Trésor ;
des privilèges de la Sécurité sociale et des régimes complémentaires prévus à l’article L. 243-5
du code de la sécurité sociale ;
des warrants agricoles ;
des opérations de crédit-bail en matière mobilière.

● Projet d’ajout de 2 nouvelles opérations connexes
Il est prévu que deux nouvelles opérations connexes viennent prochainement étoffer le RSM : il s’agit des
saisies pénales de fonds de commerce prises sur le fondement de l’article 706-157 du code de procédure
pénale et de certains arrêtés de police administrative pris en matière de lutte contre l’habitat indigne,
c’est-à-dire les arrêtés de traitement de l’insalubrité et  de mise en sécurité pris  en application du
chapitre I du titre I du livre V du code de la construction et de l’habitation, ainsi que des arrêtés pris en
application de l’article L. 184-1 du même code, lorsqu’ils portent sur un fonds de commerce exploité à
des fins d’hébergement.

● Sûretés et opérations connexes hors RSM
Certaines sûretés ou opérations connexes en vigueur et habituellement publiées au greffe demeurent à
ce jour hors RSM. Leur publicité est toujours effective et résulte de dispositions spécifiques ; elle se
matérialise par une inscription sur un registre ou par un dépôt d’un acte en annexe au RCS. Il s’agit :

des protêts (de lettre de change et de billet à ordre) et des certificats de non-paiement de
chèque ;
des prêts et délais de paiements, c’est-à-dire les apports de trésorerie autorisés par le juge-
commissaire dans le cadre d’une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire et
consentis en vue d’assurer la poursuite de l’activité pour la durée de la procédure ainsi que les
délais de paiement accordés dans le cadre de l’exécution des contrats poursuivis par un
cocontractant ;
des nantissements judiciaires de parts sociales de société civile (à la suite de l’ordonnance
n° 2021-1192 du 15 septembre 2021 et du décret n° 2021-1888 du 29 décembre 2021, la
publicité des nantissements judiciaires de parts de société civile est opérée uniquement par le
dépôt en annexe au RCS de l’acte de nantissement signifié).

Harmonisation des modalités d’inscription
Les modalités d’inscriptions initiales, modificatives, de radiation et les modalités de consultation des
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informations inscrites au RSM sont harmonisées. Les modalités d’établissement des bordereaux sont
fixées par arrêtés, lesquels ne sont pas tous parus au Journal officiel. En effet, à ce jour, seul un arrêté en
date  du  24  janvier  2023  fixe  le  contenu  des  bordereaux  d’inscriptions  initiales,  modificatives,  de
renouvellement et de radiation des warrants agricoles au RSM. En annexe de cet arrêté, figurent des
modèles de bordereaux pour chaque type d’inscription (Arr. 24 janv. 2023, NOR : JUSC2300331A : JO,
5 févr.)

● Nouvelle règle de compétence concernant l’inscription de certains nantissements
Est également modifiée la règle de compétence territoriale des différentes inscriptions ; une attention
particulière doit notamment être portée pour la nouvelle règle de compétence concernant l’inscription de
certains nantissements :

l’inscription du nantissement du fonds de commerce et du privilège du vendeur de fonds de
commerce est désormais portée sur le registre tenu par le greffier dans le ressort duquel le
débiteur, ou le propriétaire du bien grevé s’il n’est pas le débiteur, est immatriculé à titre
principal au RCS et des sociétés. Auparavant, l’inscription était portée sur un registre public
tenu au greffe du tribunal de commerce dans le ressort duquel le fonds était exploité. Il s’agit
d’un changement notable tant pour les créanciers que pour les teneurs du RSM ;
l’inscription du nantissement de parts sociales s’effectue désormais auprès du greffe du lieu
du siège social ou du domicile de l’associé constituant ; l’ancienne règle (D. n° 2006- 1804,
23 déc. 2006 pris pour l’application de l’article 2338 du code civil et relatif à la publicité du
gage sans dépossession, art. 1 er ) selon laquelle l’inscription du nantissement de parts
sociales était faite auprès du greffier du tribunal de commerce du lieu d’immatriculation de la
société dont les parts sont nanties est supprimée. Il s’agit également d’un changement
significatif pouvant donner lieu à différentes inscriptions dans plusieurs greffes avec
potentiellement des dates d’effets différentes alors que le nantissement résulte d’un seul et
même acte constitutif. Il conviendra d’être attentif lors de l’application de ces nouvelles règles
afin d’en mesurer les pleins effets.

● Inscriptions initiales
L’inscription est portée sur un registre tenu par le greffier compétent. Ce greffier est, selon le cas, le
greffier du tribunal de commerce, celui du tribunal judiciaire statuant commercialement ou du tribunal
mixte de commerce dans le ressort duquel le débiteur, ou le propriétaire du bien grevé s’il n’est pas le
débiteur, est immatriculé à titre principal au RCS. Si le débiteur, ou le propriétaire du bien grevé s’il
n’est pas le débiteur, n’est pas soumis à l’obligation d’immatriculation au RCS, l’inscription est portée sur
le registre dans le ressort duquel est situé son siège ou à défaut son établissement principal ou, s’il
n’existe ni siège ni établissement principal, son lieu d’exercice de l’activité ou l’adresse de l’entreprise
fixée au local d’habitation. S’il s’agit d’une personne physique dont la dette garantie a été contractée à
titre non professionnel,  l’inscription est  portée sur le registre dans le ressort  duquel  est  situé son
domicile personnel.  A défaut d’immatriculation au RCS, de siège,  d’établissement principal,  de lieu
d’exercice de l’activité ou de domicile personnel sur le territoire français, le greffier compétent est celui
du tribunal de commerce de Paris (C. com., art. R. 521-5).
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La demande d’inscription est effectuée par le requérant par remise ou transmission par voie postale ou
électronique d’un bordereau au greffier compétent. Lorsque le bordereau est établi sous format papier, il
est dressé en deux exemplaires et comprend toutes les informations énoncées à l’article R. 521-6 du code
de commerce.

Des formalités supplémentaires sont prévues. Le requérant est tenu de joindre au bordereau l’original de
l’acte constitutif de la sûreté s’il est sous seing privé, l’expédition s’il est authentique ou la copie de ces
justificatifs. En cas de privilège du vendeur de fonds de commerce, l’acte à remettre doit être l’original
de l’acte de cession du fonds de commerce s’il est sous seing privé ou l’expédition s’il est authentique.
Toutefois,  cette  règle  ne  s’applique pas  aux déclarations  de  créance en cas  d’apport  du fonds  de
commerce à une société, ni aux privilèges du Trésor et de la Sécurité sociale ni aux opérations de crédit-
bail en matière mobilière, ni aux contrats mentionnés à l’article L. 624-10 (C. com., art. R. 521-7).

La demande d’inscription est effectuée par le requérant par remise ou transmission par voie postale ou
électronique d’un bordereau au greffier compétent. Lorsque le bordereau est établi sous format papier, il
est dressé en deux exemplaires et comprend toutes les informations énoncées à l’article R. 521-6 du code
de commerce.

Des formalités supplémentaires sont prévues. Le requérant est tenu de joindre au bordereau l’original de
l’acte constitutif de la sûreté s’il est sous seing privé, l’expédition s’il est authentique ou la copie de ces
justificatifs. En cas de privilège du vendeur de fonds de commerce, l’acte à remettre doit être l’original
de l’acte de cession du fonds de commerce s’il est sous seing privé ou l’expédition s’il est authentique.
Toutefois,  cette  règle  ne  s’applique pas  aux déclarations  de  créance en cas  d’apport  du fonds  de
commerce à une société, ni aux privilèges du Trésor et de la Sécurité sociale ni aux opérations de crédit-
bail en matière mobilière, ni aux contrats mentionnés à l’article L. 624-10 (C. com., art. R. 521-7).

L’article R. 521-9 du code de commerce envisage l’hypothèse où la cession d’un fonds de commerce
contient des droits de propriété industrielle et que les nantissements de ces fonds comportent également
de tels  droits.  En ce  cas,  le  greffier  délivre  un certificat  d’inscription  qui  comprend les  mentions
suivantes :

la nature, la date et le numéro d’ordre de l’inscription effectuée au greffe ;
la forme et la date de l’acte de vente ou de l’acte constitutif du nantissement ;
l’identité et l’adresse du créancier nanti et du débiteur ;
la désignation du fonds de commerce ainsi que la nature et les références des titres de
propriété intellectuelle concernés.

L’inscription à l’Institut national de la propriété industrielle (INPI) du privilège résultant de la vente ou
de la cession ou du nantissement visés au premier alinéa s’effectue par report du certificat d’inscription
selon la nature des titres concernés :

au Registre national des brevets, au Registre national spécial des logiciels ou au Registre
national des marques, dans les conditions prévues par les textes qui leur sont applicables ;
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au Registre national des dessins et modèles, à la demande de l’une des parties à l’acte.

Lorsqu’il reçoit les pièces, le greffier attribue un numéro d’ordre à la demande d’inscription qui lui a été
faite. Puis, il  vérifie le caractère complet et régulier de la demande. Si tel est le cas, il  procède à
l’inscription en reportant sur le registre les informations figurant sur le bordereau ainsi que le numéro
d’ordre et la date de l’inscription. Cette inscription doit être effectuée dans un délai d’un jour franc
ouvrable à compter de la réception de la demande. Si la complexité du dossier l’exige, le délai peut être
porté à 5 jours. Le requérant doit alors en être informé par lettre recommandée avec accusé de réception
(LRAR) (C. com., art. R. 521-26).

Une fois  l’inscription effectuée,  le greffier remet au requérant un récépissé comportant les mêmes
informations que celles qu’il a inscrites. Si deux bordereaux avaient été déposés, il en restitue un (C.
com., art. R. 521-8).

L’inscription prend effet à la date à laquelle elle a été régulièrement accomplie (C. com., art. R. 521-10).

L’inscription a une durée de vie limitée. Elle est en principe fixée à 5 ans. Elle peut toutefois être
renouvelée (C. com., art. R. 521-11), à condition que cette formalité ait été effectuée avant l’échéance
prévue. Si tel est le cas, l’inscription initiale continue de produire effet. Si tel n’est pas, l’inscription
initiale est périmée. Le créancier pourra toujours requérir une nouvelle inscription, mais celle-ci prendra
effet uniquement au jour où elle aura été régulièrement accomplie.

Par exception, l’article R. 521-12 prévoit que l’inscription produit effet durant 10 ans pour le privilège du
vendeur de fonds de commerce, le nantissement du fonds de commerce, les hypothèques maritimes et
fluviales, 4 ans pour le privilège du Trésor, 2 ans et 6 mois pour le privilège de la Sécurité sociale
(inscription non renouvelable) et la durée fixée par la décision du tribunal, pour la mesure d’inaliénabilité
décidée dans les plans de redressement ou de sauvegarde.

● Inscriptions modificatives
La règle est désormais plus simple que celle fixée auparavant. C’est toujours le greffier ayant procédé à
l’inscription initiale qui enregistre la modification même en cas de déplacement du débiteur dans le
ressort d’un autre greffe. Selon l’article R. 521-13 du code de commerce, elle « est formée auprès du
greffier qui a procédé à l’inscription initiale, même en cas de déplacement du lieu d’immatriculation, du
siège, de l’établissement principal, du lieu d’exercice de l’activité ou l’adresse de l’entreprise fixée au
local  d’habitation,  ou  du  domicile  personnel  hors  du  ressort  du  tribunal  dont  dépend  le  greffier
compétent  au  moment  de  l’inscription  initiale  ».  La  demande  s’opère  de  la  même  manière  que
l’inscription initiale par la remise de bordereaux.

Le requérant justifie de sa demande notamment en communiquant l’original de l’acte s’il est sous seing
privé ou une expédition de l’acte s’il est authentique ou la copie de ces justificatifs (C. com., art. R.
521-14). Cette communication n’est toutefois pas nécessaire en cas de renouvellement de l’inscription
initiale (C. com., art. R. 521-15). Une formalité supplémentaire est également nécessaire auprès de l’INPI
lorsque les ventes ou cessions de fonds de commerce comprennent des marques de produits ou de
services, des dessins ou modèles industriels et des droits d’exploitation de logiciels nantis et que les
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nantissements de ces fonds comprennent des brevets d’invention ou licences, des marques ou des dessins
et modèles et des droits d’exploitation de logiciels (C. com., art. R. 521-9).

Si le dossier est complet, le greffier procède à la formalité modificative, en reportant sur le registre les
modifications inscrites sur les bordereaux ainsi que la date de la formalité modificative. Il délivre au
requérant un récépissé récapitulant les modifications ainsi que le numéro d’ordre de l’inscription initiale,
la date de la formalité ou, lorsque deux bordereaux ont été remis, il restitue le bordereau restant sur
lequel il appose le numéro de la formalité et sa date. L’inscription modificative prend effet à la date à
laquelle elle a été régulièrement accomplie (C. com., art. R. 521-17).

● Radiation d’inscription

La demande de radiation d’inscription est formée auprès du greffier qui a procédé à l’inscription initiale
même en cas de déplacement du lieu d’immatriculation, du siège, de l’établissement principal, du lieu
d’exercice de l’activité ou l’adresse de l’entreprise fixée au local d’habitation, ou du domicile personnel
hors du ressort du tribunal dont dépend le greffier compétent au moment de l’inscription initiale (C.
com., art. R. 521-19). Là encore, la formalité s’opère par la remise de bordereaux.

Il appartient au créancier inscrit qui sollicite la radiation de justifier de sa qualité. Dans les autres cas,
l’article R. 521-20 du code de commerce dispose que le requérant en justifie par la preuve de l’accord des
parties, par une décision de justice passée en force de chose jugée ou par l’acte constatant la vente du
bien grevé en application du livre II  du code des procédures civiles d’exécution,  accompagné d’un
récépissé justifiant du paiement du prix et d’une copie de l’extrait des inscriptions au registre faisant
apparaître les inscriptions sur le bien, communiqué par le commissaire de justice chargé de la procédure
de saisie mobilière. Est produit l’original de l’acte ou une expédition de la décision de justice passée en
force de chose jugée ou la copie de ces justificatifs.

Lorsque le dossier est complet, le greffier procède à la radiation de l’inscription en mentionnant la
formalité et sa date en marge de l’inscription. Il  délivre au requérant un récépissé récapitulant les
informations radiées ainsi que le numéro d’ordre de l’inscription initiale, la date de la formalité ou,
lorsque deux exemplaires du * bordereau ont été remis, il restitue le bordereau restant sur lequel il
appose le numéro de la formalité et sa date. La radiation prend effet à la date à laquelle elle a été
régulièrement accomplie (C. com., art. R. 521-22).

L’article R. 521-23 dispose que l’inscription radiée ou périmée n’apparaît plus dans les résultats des
demandes de consultation des registres.

Obligations du greffier et recours
Les  articles  R.  521-26  à  R.  521-27  du  code  de  commerce  précisent  les  nouvelles  et  importantes
obligations des greffiers tenant le RSM ainsi que les recours ouverts en cas de décision de refus de ces
derniers. Les différentes sûretés obéissent désormais aux mêmes règles de contrôle avant d’être portées
au registre. Auparavant, le contrôle du greffier variait selon le type d’inscription et ce contrôle s’était
renforcé  au  fil  du  temps,  notamment  pour  la  publicité  du  gage  des  stocks  ou  des  gages  sans
dépossession. Le greffier avait soit un rôle actif  soit un rôle passif  au gré des dispositions. A titre

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


23 juillet 2024 |

Ecrit par le 23 juillet 2024

https://echodumardi.com/tag/juridictions-commerciales/   11/22

d’exemple, l’article R. 143-17, désormais abrogé, faisait interdiction au greffier de refuser ou de retarder
les inscriptions. Cette uniformité du contrôle est à saluer car elle renforce la portée et la valeur des
informations inscrites au RSM.

● Rôle du greffier en cas de dossier incomplet
Désormais, il est possible que le greffier considère que le requérant ne lui a pas transmis un dossier
complet. Dans ce cas, le greffier réclame dans le délai d’un jour franc (5 jours en cas de dossier complexe
exigeant un examen particulier) les informations ou pièces manquantes qui sont fournies dans un délai de
15 jours à compter de cette réclamation. A la réception de ces informations ou pièces, le greffier procède
à l’inscription dans ce délai d’un jour franc (C. com., art. R. 521-26, al. 1 er et 2).

A défaut de régularisation de la demande dans le délai de 15 jours ou lorsque le greffier estime que la
demande n’est pas conforme ou que les informations déclarées par le requérant ne correspondent pas au
contenu des pièces justificatives communiquées, le greffier prend une décision de refus d’inscription.
Celle-ci doit être motivée. La décision est alors notifiée au requérant dans un délai d’un jour franc par la
remise contre récépissé ou par LRAR. Elle peut également être effectuée par voie dématérialisée selon
des modalités fixées par arrêté et à condition que le destinataire de la notification ait expressément
consenti à ce mode de communication (C. com., art. R. 521-26, al. 3 et 4).

● Contrôles exercés par le greffier
Il résulte des nouvelles dispositions que le greffier exerce, le cas échéant, trois types de contrôle :

un contrôle de complétude : par exemple, absence d’indication du créancier ou du débiteur sur
le bordereau ou absence de remise de l’acte constitutif ;
un contrôle de la conformité : par exemple, la catégorie d’inscription indiquée sur le bordereau
ne correspond pas à celle devant faire l’objet d’une inscription au RSM, l’élection de domicile
indiquée sur bordereau est hors Union européenne ;
un contrôle de cohérence avec les pièces justificatives communiquées lorsque celles-ci doivent
être produites : par exemple, le montant de la créance garantie en principal diffère de celui
indiqué dans l’acte, la date de constitution ou d’effet mentionnée sur le bordereau ne
correspond pas avec celle de l’acte.

● Recours contre la décision du greffier
Le requérant bénéficie d’un recours contre la décision du greffier de refus d’inscription, de modification
ou de radiation. Il est porté devant le président du tribunal dont dépend le greffier qui a opposé le refus.
Ce recours est formé par LRAR adressée au greffe dans un délai de 15 jours à compter de la notification
de la décision. Il doit être motivé et accompagné de toutes pièces utiles. La même procédure s’applique
pour les éventuelles autres contestations (C. com., art. R. 521-27, I).

Le président de la juridiction ou le juge délégué à cet effet statue par une ordonnance, laquelle est
exécutoire de droit à titre provisoire et notifiée au requérant par LRAR. L’acte de notification mentionne
le délai et les modalités du recours ouvert à son encontre. Elle est susceptible d’appel dans un délai de 15
jours (C. com., art. R. 521-27, II).
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L’appel de l’ordonnance est formé, instruit et jugé comme en matière gracieuse. Toutefois, les parties
sont dispensées du ministère d’avocat. Le greffier de la cour d’appel adresse une copie de l’arrêt au
greffier chargé de la tenue du registre qui exécute la décision (C. com., art. R. 521-27, III).

Consultation des informations inscrites
Trois nouvelles modalités de consultation du RSM sont organisées, soit directement auprès du greffier,
de manière certifiée, avec la délivrance d’un « état liste » des inscriptions ou avec la délivrance du
traditionnel état des inscriptions, soit auprès du CNGTC (C. com., art. R. 521-31).

● Consultation auprès du greffier par la délivrance d’un « état liste » certifié des inscriptions
Le greffier auprès duquel une des inscriptions mentionnées a été prise délivre sur simple demande un
état mentionnant les numéros de ces inscriptions qu’il constate ainsi que leur date et le lieu de leur
inscription. Cet état est daté et signé du greffier (C. com., art R. 521-31, al. 1 er ).

● Consultation auprès du greffier par la délivrance du traditionnel état certifié des inscriptions
Le greffier  dans le  registre duquel  se trouve une ou plusieurs des inscriptions délivre,  sur simple
demande, l’état certifié des inscriptions inscrites à son registre mentionnant pour chacune toutes les
informations inscrites. Chacune des demandes ne peut porter que sur une seule personne et une ou
plusieurs catégories d’inscription parmi celles qui sont mentionnées à l’article R. 521-1. Les demandes
concernant une personne physique non commerçante doivent impérativement mentionner son adresse (C.
com., art R. 521-31, al. 2 et 3).

● Consultation auprès du CNGTC
La consultation peut s’effectuer auprès du CNGTC, en téléchargeant sur le site dédié un document. Par
ce canal, le décret participe à une simplification de la consultation des sûretés mobilières inscrites au
greffe. L’article R. 521-1, alinéa 2 du code de commerce dispose qu’il est institué « sous la responsabilité
du Conseil national des greffiers des tribunaux de commerce, un portail national accessible par le réseau
internet permettant la consultation des informations inscrites dans les registres des sûretés mobilières
tenus localement par chaque greffier ». Avant le 31 mars de chaque année, le CNGTC remet au ministre
de la justice un rapport annuel de transparence relatif au fonctionnement du portail. Ce rapport contient
des informations de nature économique, technique et opérationnelle dont le contenu sera précisé par
arrêté du ministre de la justice.

● Consultation gratuite du portail
Ce  portail  est  consultable  gratuitement.  Il  permet  de  télécharger  un  document  faisant  apparaître
l’absence d’inscription ou, en présence d’inscriptions, les informations inscrites dans les RSM tenus par
chaque greffier ainsi que l’identification des greffiers qui tiennent ces registres (C. com., art. R. 521-30 et
R. 521-33).

● Éléments à fournir par le requérant
L’article R. 521-32 prévoit que pour la consultation, le requérant indique les éléments suivants :

concernant le propriétaire du bien visé au 5° de l’article R. 521-6 ou, à défaut de bien, le
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débiteur :
 s’il s’agit d’une personne physique commerçante : ses nom, prénom et le numéro unique
d’identification complété par la mention RCS suivie du nom de la ville où se trouve le greffe où
elle est immatriculée ;
 s’il s’agit d’une personne physique non commerçante ou d’un constituant à titre non
professionnel : ses nom, prénom et son adresse pertinente si elle est connue et, s’il y a lieu,
son numéro unique d’identification ;
 s’il s’agit d’une personne morale : sa forme, sa dénomination sociale, l’adresse de son siège
ainsi que, le cas échéant, le numéro unique d’identification complété, s’il y a lieu, par la
mention RCS suivie du nom de la ville où se trouve le greffe où elle est immatriculée ;

Pour les opérations de crédit-bail en matière mobilière, le requérant indique les informations requises
concernant le crédit-preneur. Pour les contrats mentionnés à l’article L. 624-10, le requérant indique les
informations requises concernant le débiteur.

concernant l’opération : la catégorie d’inscription parmi celles listées à l’article R. 521-1 ;
 pour les gages sans dépossession : la catégorie à laquelle le bien appartient par référence à
la nomenclature prévue au 6° de l’article R. 521-6.

Chaque  consultation  ne  peut  porter  que  sur  une  même  personne  et  une  ou  plusieurs  catégories
d’inscription. Pour la consultation des inscriptions portant sur les bateaux et les navires, le requérant
peut renseigner uniquement le numéro d’identification ou d’immatriculation du bateau ou navire (C.
com., art. R. 521-32).

Thierry Favario indiquait qu’avec ces nouvelles règles, « des préoccupations nouvelles s’imposent au
CNGTC » : « fiabilité du site et sécurisation de l’accès à ce dernier, conservation des données » ;
« l’entrée dans l’ère du numérique n’est simple qu’en apparence » (v. BAG 160, « Le Registre des sûretés
mobilières : un nouveau défi pour la profession », p. 2).

Recours à la technologie Blockchain
En conclusion, il convient d’évoquer les incidences et perspectives de la technologie Blockchain sur ce
nouvel environnement juridique relatif aux sûretés mobilières. Les greffiers ont fait le choix de recourir à
cette technologie moderne. Les perspectives de développement sont nombreuses.

Pour rappel, la Blockchain est un registre sécurisé permettant la transmission d’informations. C’est une
technique d’enregistrement des données.

A l’image du droit des sociétés lequel a créé un dispositif d’enregistrement électronique partagé (DEEP)
pour l’inscription, la transmission et le nantissement de titres de sociétés non cotées, la Blockchain
pourrait également devenir une réalité en droit des sûretés.

Elle pourrait tout d’abord contribuer à accélérer la digitalisation des sûretés permise par le nouvel
article 1175 du code civil. La Blockchain pourrait ainsi faciliter la constitution et l’inscription de la sûreté
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et sécuriser la consultation de l’information.

Elle pourrait également transformer la vie de la sûreté en donnant un nouvel essor au phénomène de
digitalisation. Par exemple, la Blockchain pourrait être utilisée :

pour l’envoi des documents obligatoires pour l’information annuelle de la caution ou même le
devoir de mise en garde à l’égard d’une caution non avertie ;
pour la conservation et le suivi de la documentation dans les rapports entre créanciers et
débiteurs.

Par ailleurs, cette technologie pourrait également être au service du droit des sûretés.

Elle permettrait d’identifier de manière certaine les créanciers ou les débiteurs.

Concrètement, elle permettrait par exemple de rendre plus efficaces les vérifications que le greffier doit
effectuer en matière d’inscription ou de radiation d’hypothèque maritime, à savoir :

vérifier que le navire est enregistré ;
vérifier l’identité des propriétaires du navire auprès de l’autorité administrative (la Direction
des affaires maritimes).

La sûreté serait ainsi sécurisée et la publicité de cette dernière visible et contrôlée par tous, ce qui est un
facteur de confiance évident et pas des moindres en cette matière. Souvenons-nous : Le crédit (du latin
credere : croire), c’est la confiance…

Toutefois, la Blockchain ne semble pas être la priorité du législateur, mais il convient de se projeter.

La Blockchain est à la croisée des chemins, et son avenir est encore plutôt incertain. Alors même qu’elle
se  développe  et  s’institutionnalise,  elle  n’a  en  réalité  jamais  été  autant  menacée.  Les  difficultés
rencontrées tiennent principalement au succès des cryptomonnaies qui apparaissent de plus en plus
comme des menaces sérieuses pour les monnaies ayant cours légal et sont donc vues avec défiance par
les États et notamment les banques centrales.

La Blockchain rencontre certes des succès. Des grands acteurs la valident (ex. : BMW en Europe, Tesla
aux États-Unis) ; mais en réalité chaque État entend préserver sa souveraineté et certains estiment qu’il
est difficile de lier le destin de certains mécanismes du droit à une technologie.

Ainsi, la technologie Blockchain ne pourra avoir un rôle accru en droit des sûretés que si des avancées
législatives  le  permettent.  Seuls  des  textes  peuvent  en  effet  lever  des  obstacles  juridiques
insurmontables.

C’est donc une double évolution qu’il faut intégrer. D’une part, celle de la technologie elle-même, qui
chaque jour ouvre de nouvelles possibilités. D’autre part, celle de la législation européenne et nationale.
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C’est donc au législateur qu’il reviendra de trancher.

Vincent Doucède,
Greffier associé du tribunal de commerce de Bobigny

Éditions Législatives – www.elnet.fr
Article extrait du Bulletin d’actualité des greffiers des tribunaux de commerce n° 171, février
2023 : www.cngtc.fr

Les tribunaux de commerce au seuil du
métavers judiciaire

L’univers  de  la  justice  sera  nécessairement  attiré  vers  le  métavers  et  les  tribunaux  de
commerce, grâce à leurs greffes depuis longtemps précurseurs dans la dématérialisation, se
trouvent à son seuil.

Le 1er juin 2022, en introduction des assises du numérique du Syndicat mixte ouvert Seine-et-Yvelines
numérique,  Jérôme  Colombain,  journaliste  et  animateur  audiovisuel,  spécialiste  des  nouvelles
technologies, a présenté le métavers de la façon suivante : « … c’est l’idée d’un monde numérique
parallèle, persistant, qui continue à évoluer, même quand vous n’êtes pas connectés. C’est un monde en
3D et on s’y rend grâce à la réalité virtuelle et demain à la réalité augmentée ». Et le journaliste de
s’interroger : « serait-ce l’après visio et le futur des interactions à distance ? » (La semaine de l’Île-de-
France, 14 juin 2022, n° 24, p. 1).

L’évolution des secteurs de la réalité virtuelle ou augmentée
Au cours des deux premières décennies de ce siècle, seuls les mondes du jeu vidéo et du divertissement
investissaient dans les secteurs de la réalité virtuelle ou augmentée. Souvenons-nous de Second life en
2003. Plus récemment, le dimanche 24 juillet 2016, date de la sortie officielle de Pokémon Go en France,
des centaines de personnes attendaient qu’un Bulbizzare ou un Evoli tombe du ciel ; au pied de la tour
Eiffel,  les téléphones vibraient et tout le monde se mettait  à courir dans tous les sens en criant :
«  P i k a c h u u u u u u u u  !  »
(https://www.parismatch.com/Vivre/High-Tech/Go-La-chasse-aux-Pokemon-est-ouverte- 1027195). Depuis
peu, les sportifs d’appartement peuvent s’équiper de casques de réalité virtuelle pour mener leurs vélos
ou leurs courses à pied sur des pistes en forêt ou dans le désert, leurs barques à travers des bayous de
Louisiane ou des océans de glace… (https://youtu.be/8X5E-5VTrtE).
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La troisième décennie qui s’ouvre voit le secteur déborder le divertissement et s’étendre à toutes les
activités sociales. Facebook ne s’y est pas trompé qui, dès 2021, s’est rebaptisé « Meta » et a conçu sa
première salle de réunion virtuelle, service de collaboration professionnelle qui permet aux utilisateurs
de se réunir via des casques de réalité virtuelle, un pas de plus vers la construction du « métavers », un
univers  où  la  réalité  et  Internet  vont  finir  par  se  mélanger  de  façon harmonieuse,  selon  la  firme
californienne  (https  ://www.solutions-  numeriques.com/facebook-lance-des-salles-de-reunionen-  realite-
virtuelle/).

L’univers  de  la  justice,  lieu  d’interaction  sociale  entre  tous  les  acteurs  du  procès,  demandeurs,
défendeurs, avocats, mandataires, juridiction, parquet, etc. sera nécessairement attiré vers le métavers
et les tribunaux de commerce, grâce à leurs greffes depuis longtemps précurseurs dans le domaine de la
dématérialisation, se trouvent aujourd’hui à son seuil.

Le dernier pas qui les a conduits à ce seuil résulte de l’introduction, dans notre droit commun procédural,
de la possibilité de recourir à la visioaudience ou téléaudience.

La visioaudience, une étape vers les métavers
L’architecture juridique qui soutient le recours à la visioaudience ou téléaudience résulte de trois textes :
les articles L. 111-12-1 et R. 111-7-1 du code de l’organisation judiciaire ainsi que l’arrêté du 13 mai 2022
(Arr.  NOR :  JUST2214196A,  13 mai  2022 :  v.  BAG 164,  «  Précisions techniques sur  la  tenue des
visioaudiences et visioauditions devant les tribunaux de commerce », p. 15).

Tout d’abord, l’article L. 111-12-1 du code de l’organisation judiciaire, issu de la loi n° 2021-1729 du
22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire, dispose que «…» le président de la
formation de jugement peut,  devant les juridictions statuant en matière non pénale,  pour un motif
légitime, autoriser une partie, un témoin, un expert ou toute autre personne convoquée et qui en a fait
expressément la demande à être entendu par un moyen de communication audiovisuelle au cours de
l’audience ou de l’audition.

Ensuite,  l’article R.  111-7-1 du même code, issu du décret n° 2022-79 du 27 janvier 2022 portant
application du texte législatif précité, prévoit que :

lorsqu’une  personne  demande  expressément  à  être  entendue  par  un  moyen  de  communication
audiovisuelle en application de l’article L. 111-12-1, le président de la formation de jugement l’y autorise
s’il estime que son audition à distance est compatible avec la nature des débats et le respect du principe
du contradictoire ;

– cette décision constitue une mesure d’administration judiciaire ;

– les caractéristiques techniques des moyens de télécommunication audiovisuelle utilisés sont précisées
par l’arrêté du 13 mai 2022 précité ;

– le président dirige les débats depuis la salle d’audience où se trouvent également, le cas échéant, les
autres membres de la formation de jugement, le ministère public et le greffier. Il  contrôle, lors de
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l’audience, que les conditions dans lesquelles la personne se connecte sont compatibles avec le respect
de la dignité et de la sérénité des débats. Ces conditions sont présumées réunies lorsque la personne se
connecte depuis le local professionnel d’un avocat sur le territoire national ou à l’étranger.

Enfin, l’arrêté du 13 mai 2022 précise que, dans les tribunaux dont le greffe est assuré par un greffier
des tribunaux de commerce, la visioaudience peut être mise en œuvre au moyen d’une solution mise à
disposition par le Conseil national des greffiers des tribunaux de commerce (CNGTC).

C’est la solution Tixeo que le CNGTC met à disposition des greffiers et donc des tribunaux de commerce.

Bien entendu, la mise en œuvre de cette audience à distance pose beaucoup de questions non encore
résolues par la pratique ou la jurisprudence (« Visioaudience », « téléaudience », … : nouvelle présence à
l’audience, Corinne Bléry et Jean-Paul Teboul, JCP G n° 20-21 du 23 mai 2022) ; néanmoins, ajoutée aux
dispositifs du tribunal digital,  de l’identité numérique monIdenum, de la signature électronique des
décisions de justice et de la liaison avec le Conseil national des barreaux et les avocats via le RPVA/TC,
autant de dispositifs opérés sous la responsabilité du CNGTC (dispositifs mis en œuvre en application des
dispositions combinées des titre XXI du code procédure civile et de l’arrêté du 9 février 2016, de l’arrêté
du 9 avril 2019 relatif à la signature électronique des décisions rendues par les tribunaux de commerce
et de l’arrêté du 21 juin 2013 portant communication par voie électronique entre les avocats et la
juridiction dans les procédures devant les tribunaux de commerce), elle permet de dessiner un dispositif
complet de procédure dématérialisée qui préfigure la construction d’un véritable métavers judiciaire.

En effet, grâce à ces outils, il est désormais possible d’imaginer un lieu virtuel de rencontre entre les
acteurs du procès, il s’agit d’une visioaudience sur Tixeo, un lieu d’échange virtuel des prétentions,
moyens et pièces, il s’agit du tribunal digital, le tout sécurisé par le système d’identification monIdenum.

La fusion de ces divers systèmes dans une capsule de réalité virtuelle, espace numérique dans lequel les
avocats, les parties, le tribunal, etc. pourront interagir comme dans la vraie vie, annoncera la naissance
du métavers judiciaire des tribunaux de commerce.

Quelques  modifications  législatives  ou  réglementaires  seront  encore  nécessaires,  assurément,  pour
construire  le  pendant  digital  intégral  de  nos  juridictions,  mais  une  expérimentation  pourrait  très
utilement éclairer les réformes à venir.

Pour le reste, il s’agit de la volonté politique de la profession.

En 2009, Jeff Jarvis, par son célèbre « What would Google do ? », incitait chaque profession à concevoir
son avenir numérique au regard de ce que ce géant du Web pourrait faire s’il était amené à la remplacer.

Aujourd’hui, nous savons ce à quoi Meta aspire…

Jean-Paul Teboul – Greffier associé du tribunal de commerce de Versailles
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Article  extrait  du  Bulletin  d’actualité  des  greffiers  des  tribunaux  de  commerce  n°  166,
septembre 2022 : www.cngtc.fr

Lancement de la plateforme
MonJuridique.Infogreffe

Infogreffe lance MonJuridique.Infogreffe, nouvelle plateforme accessible en ligne, destinée à
dématérialiser toutes les démarches juridiques des entreprises concernant les registres légaux
et les assemblées générales.

Afin  de  simplifier  et  sécuriser  les  démarches  juridiques  des  entreprises,  Infogreffe  lance
MonJuridique.Infogreffe, un nouveau service de dématérialisation des registres légaux et des assemblées
générales. Cette nouvelle plateforme accessible en ligne, reliée aux greffes des tribunaux de commerce,
est destinée aux dirigeants d’entreprise et aux professions du droit et du chiffre, aux formalistes et aux
directions juridiques.

Elle propose plusieurs fonctionnalités :

– la dématérialisation des registres obligatoires,
– la dématérialisation complète de tout type d’assemblées en ligne,
– un coffre-fort numérique, collaboratif et sécurisé hébergé sur un ‘cloud’ souverain,
– la signature électronique avancée, pour tous les documents.

Cette plateforme, en synchronisation avec les services d’Infogreffe, offre un espace simple d’accès et
sécurisé, permettant de sécuriser au maximum les données des utilisateurs, en accord avec le cadre légal
actuel.
MonJuridique.Infogreffe s’appuie ainsi sur la signature électronique EIDAS, un coffre-fort CCFN, des
envois  recommandés  électroniques  opposables  ou  encore  un  ‘cloud’  souverain  et  un  système  de
‘blockchain’ privé et sécurisé. Un véritable coffre-fort numérique à disposition des entrepreneurs.

Remarque :  les  étapes  de  dématérialisation  se  font  en  application  des  décrets  n°  2018-1226  du
24 décembre 2018 (dématérialisation des titres), n° 2019-1118 du 31 octobre 2019 (dématérialisation des
registres et PV) et de l’ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020 (tenue des assemblées en ligne).

Éditions Législatives – www.elnet.fr
Article  extrait  du  Bulletin  d’actualité  des  greffiers  des  tribunaux  de  commerce  n°  157,
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novembre 2021 : www.cngtc.fr

Marketplace Infogreffe : au service de la
transmission d’entreprises

La plateforme Marketplace infogreffe, dédiée à la transmission d’entreprises, permet de faire le
lien  de  manière  sécurisée  et  confidentielle  entre  l’offre  et  la  demande  en  favorisant  les
rencontres et en valorisant les entreprises en procédure collective.

Lancé le 27 avril 2021, ce nouveau service en ligne développé par le GIE des greffiers des tribunaux de
commerce,  Infogreffe,  a  pour  objectif  de  faciliter  la  transmission  des  entreprises  françaises,  de
sauvegarder leur savoir-faire, leur expertise, leur richesse technologique et humaine (Communiqué de
presse Infogreffe, 27 avr. 2021).

Service en ligne collaboratif et tiers de confiance numérique
Il  s’agit  d’une  plateforme,  dite  «  collaborative  »,  de  mise  en  relation  entre  cédants,  repreneurs,
investisseurs, partenaires et jeunes pousses. Elle joue le rôle de tiers de confiance numérique dans le
processus de transmission, en regroupant à la fois les offres de cession, les entreprises à prospecter et
les candidats repreneurs.
Elle s’adresse en premier lieu à ceux qui souhaitent transmettre leur entreprise, ainsi qu’aux jeunes
entrepreneurs  qui  recherchent  des  investisseurs  et  souhaitent  ouvrir  leur  capital  ou rencontrer  de
nouveaux partenaires pour développer de nouvelles opportunités et tisser de bonnes synergies.

Valorisation des entreprises en procédure collective
Cette plateforme a aussi pour vocation de valoriser les entreprises en procédure collective à la recherche
de repreneurs.  Ces  entreprises  disposent  bien  souvent  de  réels  potentiels,  d’un  savoir-faire,  d’une
expertise qui peuvent être mis en valeur au travers de la plateforme Marketplace infogreffe.
Elle  permet  également  la  mise  en  lumière  des  entreprises  dont  la  cession  est  proposée  par  les
administrateurs  et  mandataires  judiciaires  en  charge  des  cessions  dans  le  cadre  des  procédures
collectives.

Sécurisation assurée par monidenum
Les offres sont enregistrées sur la plateforme Marketplace infogreffe, en toute sécurité, directement par
le chef d’entreprise, dont l’identité est garantie grâce au service d’authentification sécurisé Monidenum.
Le service opère alors un rapprochement avec le Registre du commerce et des sociétés et les données
légales de l’entreprise sont automatiquement insérées sur la plateforme, garantissant ainsi la fiabilité des
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informations mises en ligne. L’offre qualifiée peut alors être détaillée et illustrée par le dirigeant ou par
un intermédiaire  qu’il  aura mandaté (expert-comptable,  avocat,  professionnel  de la  transmission…),
d’abord grâce aux nombreux critères chiffrés et aux données bilancielles de l’entreprise, puis par des
critères qualitatifs comme les filières bio ou le made in France, le made in région, l’économie sociale et
solidaire, le développement durable.

Service garantissant la confidentialité
Les offres  sont  aussi  publiées  sur  la  plateforme Marketplace  infogreffe  de  manière  automatique à
l’ouverture d’une procédure collective de redressement judiciaire, afin de valoriser l’entreprise dite « à
prospecter » et susceptible d’intéresser de nouveaux partenaires ou des repreneurs potentiels.
L’identité de ces entreprises reste confidentielle et seuls les administrateurs ou mandataires judiciaires
en charge de la procédure collective sont informés par la plateforme des marques d’intérêt des éventuels
repreneurs.
Dans le cadre des cessions d’entreprise, les administrateurs et mandataires judiciaires désignés ont aussi
la possibilité d’améliorer la visibilité et de publier une annonce dite « qualifiée », enrichie d’informations
détaillées sur l’entreprise à céder.
Les annonces publiées peuvent  être consultées via  un moteur de recherche gratuit  qui  permet au
potentiel repreneur ou investisseur de cibler l’entreprise au travers de nombreux critères de recherche et
ainsi faciliter la détection de l’entreprise souhaitée.
La plateforme Marketplace infogreffe est accessible à l’adresse suivante : www.marketplace.infogreffe.fr

Didier Oudenot, greffier associé du tribunal de commerce de Marseille, président honoraire du CNGTC

Éditions Législatives – www.elnet.fr
Article extrait  du Bulletin d’actualité des greffiers des tribunaux de commerce n° 153, juin 2021 :
www.cngtc.fr

Webinaire : la justice économique mobilisée
pour prévenir les difficultés des entreprises

Au cours du webinaire organisé par Infogreffe et le CNGTC à la suite de la remise du rapport
« Justice économique », tous les intervenants ont conseillé aux chefs d’entreprise d’anticiper
les difficultés et d’utiliser les procédures préventives souples et confidentielles.

Dans le contexte de crise sanitaire liée à l’épidémie de covid-19 et à la suite de la remise du rapport
« Justice économique » (v. ci-dessus, « Rapport sur la justice économique : les greffiers au cœur de la

http://www.marketplace.infogreffe.fr
http://www.elnet.fr/
https://echodumardi.com/B152/Articles%20transmis/www.cngtc.fr
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


23 juillet 2024 |

Ecrit par le 23 juillet 2024

https://echodumardi.com/tag/juridictions-commerciales/   21/22

prévention », p. 1 et « Rapport Richelme : l’information sur la prévention, « grande cause nationale » »,
p. 3), Infogreffe et le Conseil national des greffiers des tribunaux de commerce (CNGTC) ont organisé, le
11 mars 2021, un webinaire afin d’apporter aux chefs d’entreprise des conseils concrets et des solutions
clés en main pour mieux évaluer leur situation et prévenir au maximum leurs défaillances. Ce webinaire
s’est  déroulé autour de trois  tables rondes sur les thèmes déclinés ci-dessous et  s’est  conclu avec
l’intervention  d’Agnès  Pannier-Runacher,  ministre  déléguée  auprès  du  ministre  de  l’économie,  des
finances et de la relance, chargée de l’industrie.

Les défis du chef d’entreprise en temps de crise : mieux les comprendre pour mieux les relever
Pascal  de  Izaguirre,  président-directeur-général  de  Corsair  International,  a  témoigné  du  poids  des
responsabilités et de la solitude extrême qui pèsent sur le chef d’entreprise confronté aux difficultés,
mais aussi de l’importance de l’accompagnement et de l’aide apportée notamment par le mandataire ad
hoc, le conciliateur, l’avocat spécialiste en restructuration, la banque d’affaires…. Ce travail d’équipe a
permis, dans son cas, d’aboutir à une réussite collective.
Georges Richelme a rappelé les principaux constats de la mission « Justice économique », dont il a été le
rapporteur. En 2018 et 2019, il a été dénombré 45 000 procédures collectives, mais seulement 4 000
procédures de prévention ; en outre, 90 % des entreprises ne pensent pas à la prévention. Il a insisté sur
la méconnaissance par les entrepreneurs des procédures existantes, sur la difficulté de s’y retrouver
(mandat ad hoc, conciliation et sauvegarde) et le coût de la prévention. Selon lui, le sujet majeur est
avant tout l’accès à l’information sur la prévention, laquelle doit être cohérente, lisible et grand public.
Louis Margueritte, directeur de cabinet du ministre délégué en charge des PME, considère qu’il faut
simplifier et identifier l’accès à ces procédures. Parmi les solutions proposées, il a listé la forfaitisation de
leur  coût,  la  protection  des  cautions  et  la  systématisation  de  la  procédure  de  rétablissement
professionnel.

Le tribunal de commerce : premier refuge des entreprises en difficulté ?
Sonia Arrouas, présidente de la Conférence générale des juges consulaires et présidente du tribunal du
commerce d’Evry, a mis en avant la confidentialité attachée à l’analyse de la situation de l’entrepreneur.
Elle a, en outre, rappelé que le chef d’entreprise peut choisir le mandataire judiciaire dont les honoraires
sont vérifiés par le président du tribunal de commerce et validés par le dirigeant. Elle a, enfin, indiqué
que les indicateurs révélaient actuellement une baisse des procédures collectives et une hausse des
mandats ad hoc.
Sophie Jonval, présidente du CNGTC, a rappelé que la profession, avec ses 232 greffiers des tribunaux de
commerce et ses 2 000 collaborateurs, assure un accueil physique sur tout le territoire et que, pendant le
confinement, les outils digitaux ont pris le relais pour assurer la continuité de la justice. Elle a annoncé
que les greffiers sont prêts à répondre aux chefs d’entreprise et à renforcer les équipes si besoin afin de
ne pas allonger les délais.
Hélène Bourbouloux, administrateur judiciaire et associée gérante du cabinet FHB, a expliqué qu’avec la
crise  sanitaire  les  sollicitations  ont  été  nombreuses,  car  toutes  les  entreprises  sont  devenues  des
entreprises  en  difficulté  et  que  de  nouvelles  missions  sont  apparues,  telles  que  négocier  avec  les
bailleurs. Selon elle, la consolidation des entreprises devrait se lisser sur 10 à 15 ans.

Évaluer et prévenir : les professionnels et les outils à la disposition du chef d’entreprise
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Didier Oudenot, président honoraire du CNGTC et membre de la mission « Justice économique », a
recommandé l’utilisation des outils digitaux élaborés et proposés par les greffiers des tribunaux de
commerce  (Monidenum,  Indicateur  de  performance  de  l’entreprise,  Tribunal  digital  :  v.  ci-dessus,
« Rapport sur la justice économique : les greffiers au cœur de la prévention », p. 2).
Lionel Canesi, président du Conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables, a rappelé que la mission
de  sa  profession  est  d’analyser  les  comptes,  de  présenter  un  prévisionnel  de  l’entreprise  et
d’accompagner vers les procédures de prévention. Il pense qu’il n’y aura pas de vague de défaillances
d’entreprises, mais une économie résiliente qui verra les entreprises se transformer et s’adapter.
Selon Antoine Diesbecq, avocat au barreau de Paris, associé du cabinet Racine et membre du comité
scientifique d’APESA, la démarche consistant à détecter les difficultés, à les diagnostiquer et à les traiter
est essentielle. Elle est plus rapide pour les TPE que pour les PME. Il considère que l’outil CIP (centre
d’information sur la prévention des difficultés des entreprises) fonctionne bien et que l’association d’un
expertcomptable,  d’un avocat et d’un juge consulaire n’étant plus en exercice permet d’établir  une
préconisation en 30 minutes et d’avoir une vision positive.

Conclusion par Agnès Pannier-Runacher
La ministre déléguée auprès du ministre de l’économie,  des finances et  de la  relance,  chargée de
l’industrie  a  confirmé  que  le  gouvernement  va  s’inspirer  des  propositions  du  rapport  «  Justice
économique », notamment la création d’un portail d’information unique. Elle a annoncé que les travaux
de  rapprochement  entre  le  dispositif  «  Signaux  Faibles  »  et  celui  des  greffiers  des  tribunaux  de
commerce ont  déjà  commencé.  Elle  est  favorable  à  la  réduction et  à  la  forfaitisation du coût  des
procédures  préventives,  mais  elle  attend  les  propositions  du  Conseil  national  des  administrateurs
judiciaires et mandataires judiciaires.

Edith Dumont,
Bulletin d’actualités des greffiers
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